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liquelle la Cie Royule GNU 
icite l'sutorisition Cugine actus 

‘, une jiastrllition 2 rigutior € 

le l'encuête de commodo et 
CHR, âu & Septembre 

  

incommodoouverte dans la comuune 
su 2 Octobre IS28; 

Vu l'avis de la Commission san e de L LE itair 
ROCHATORT, en date du I6 Sentembre 1928 et celui du 39 liovembre 1928 

  
; Es , = Hhrres nee Yo Luie À 23 . à … 

du Conseil déper tementei d fysri ène ; Vu l'avis du Conseil ‘unicinel de 
TOURAV-CHARIUTE, en Sate duS Octobre 10% + 

Vu l'avis de if. l'Inspecteur départemental 
du Travail en date du 30 Sentembre 1928: 

  

Vu la lettre en date du I£ Décembre, ver 
| quelle le Directeur de la Sociéié intéressée fait connaître Gu'E 

De pas d'observations à présenter sur l'avis du Conseil déné 
Nel ‘Hygiène qui Lui a été notifié: ° 

CRE 

ce Vu le décret du 24 Décembre T919 qui à ranzé 
J “les dépôts de cette catérorie Gans la I° Classe des établissements 

dangereux, insalubres et incomodes; 

Vu la loi du 19 Décembre 1917: 
# 

‘ ARRETE: 

  

Ârt, I.- La Cie Royale Asturienne des lires 
est autorisée à annexer à son usine de TONNAY-CHAREMTE, une instri-- 
lation pour La fabrication dusuperphosrhate de chaux et des snrreie 
qui en dérivent, 

  

   

    
   

    

   
   

Axi - Toutes les opérations susceutikhies 
d'émettre des vapeurs ou des gaz acides ou alcslins nocifs pour 
senté de l'homme et des animaux nuisibles à la végétation où rê 
pour le voisinage, seront exécutés dans des apnaréils clos et é 
ches installés de manière à récupérer les vapeurs et gas et à no lss 
évecuer dans l'atmosnhère qu'aprés une épuration capable de fai 
paraître Les caractères dangereux et gênênts énoncés ci-deseuz, 

: Art, 3.- Les produits liquides et soi’ 
ployés comme matières premières, et les produits fabriqués, 
raient susceptibles d'émettre des odeurs incommodes où des 

| nocives pour la santé de l'homme et des animaux ou nuisible 
gétation, seront entreposés dañs des récipients clos ct éte 
manière à ne pouvoir sé répandre sur Le s6l et à éviter touts co: 

  
 



  

contamination, soit de l':tmcsphère, soit des eaux résiduaires, 
Les brodiits solidés résidudires et les eaux rési- 

Guaires seront évacués de l'usine avec toutes Les rrécautions nécessaires 
pour ne pas incommoder les tiers, 

| Ârt, .4- Toutes les opérations de broyage et les ma. 
nipulations susceptibles de rénandre des noussières au dehors seront eré- 
cutées dans des apoareils clos et suffisamment étanches your Que ces 
poussières ne puissent en se répandant dens l'atmosphère, incommoder Les 
tiers, 

Les aprareils de broyage et de tamisage seront ins- à 3 2 L : = . LE tallés de manière à ne pas incommoder le Voisiname mar les bruits et les 
trépidations, . 

. Art. &.- Les fours seront construits, entretenus et 
surveillés de facon à éviter tout refoulement de gaz à l'extérieur ainsi 
que tout désagement de voussières, = 

| …, Les halls où les fours qui seront établis seront é- 
nérgiquement ventilés. 

. Art. 6,- Tous travaux de visites ou de réparations : 
dans les appareils ne pourront êtée effectués qu'après que leur atmosphère + 
aura été assaïnie par üne ventilation efficace. 

. Art. Z,- Les engrais organiques préparés dans d'an- î 
tres établissements ne pourront être reçus dans des usines de produits 
chimiques qu'à 1fétat pulvérulent, et à titre de dépôt en vue da mélanges, | 

. dirt, 8, Tous les appareils, réservoirs, carneaux, 
canalisations de gaz ou de vapeurs acides devront être entretenus dans un 
état de parfaite étanchéité. 

hrt._ $.- L'évacuation dans l'atmosphère des gas, va 
peurs et fumées provenant des fabrications et susceptibles de renfeïmer 
des produits nocifs pour la santé de l'homme et des Enimaux et pour la 
vé£éiation du voisinäge devra faire l'objet d'une surveillance chimique 
régulière avec anslysés périodiques exécutées par un perscanel exercé. 

À cet effet, des dispositifs facilement accessibles 
pornetiant des prises de prélèvements devront être aménagés en queue de 
abrication au point de sortie des effluents gazeux st liquides vers les 

cheminées ou caïneaux d'évacuation, 

Les services chargés du contrôle des établissements 
classés pourront procéder à des prélèvements en vue d'analyser des £a2, 
vapeurs, fumées, et tous produits résiduaires, 

10, Les eaux de levage des effluents gazeux ct 
lus généralement les liquides résiduaires acides ne pourront être évacués 
ans Les fgoûis publics ou privés qu'après décentation et neutralisation, 

les conduits d'évacuation dé ces lignides seront pourvus de regards permet. 
tant d'effectuer facilement des prélèvements, 

ARE LT,- Tont transfert de l'établissement sur un 
sutre emplacement, toute vransformation importante dans l'état des Lieux, 
dans la nature de l'outillage ou du travail, toute extension de l'exploi- 
tation entraînent une modification notable des conditions ci-dessus in 
posées, nécessiteront une demande préalable gui suivre le procédure défi. 
nie par l'art. 26 de la loi du 19 Décembre ISI7. 

Art.ff.- L'établissement devra se conformer aux dis- 
pasitions : A),du Chapitre I du Titre II du Livre II du Code du 
Travail (hygibne et sécurité dés travailleurs). . 

5 du Décret du 10 Juillet 1913 (Kesures générales 
ée protection et de salubrité applicables dans tous les établiseements in



  

-..industricls et comnerciaux). 

. . C) du Décret au j° PCtobre ISI3 (protection des tra 
véilleurs dins les établissenents lu’ mettent en oëuvre des Courants 
électriques], 

D) du Décret du 4 5écembre ISIS (protection des tra- V&illeurs sur les voies ferrées), 
s AT I3.-Les droits des tiers sont et demeurent réser- LÉER 

. | ârt. L£.-L'Adminisire tio se réserve le droit dE pres- 
crire, en tout tenrs telles disnosilions nouvelles qui seraient jûgées utiles dans l'intérat de la sécurité at de la salubrité publique, 

… rt. To.-L. dite Eutorisetion sera périmée de blein droit, dans le délai d'un #2, si le péermissionntire n'en à pas fait usêge à L'expiretion de ce délai. 

. 6.- M, le Msire de TONNAY-CHARENTE et pl, ifIns- Decteur départemental du Travail, faisant fonctions d'Inspecteur des Stablissements classés, sont chargés, chacun en cé qui le concerne 
; D 

£ = 
Az 

p- ? 

&'assurer l'exécutionft présent arrêté, dont une expédition, accompz- gnée d'un double des plañs SUS-vVIsés, resterx déposée aux Afchivées de & Mairie, pour le tout être Communiqué aux intéressés qui en feraient la demandé, 

La Rochelle, le 15 DECIIDRE 1928


